
Dimanche 23 Septembre

On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, tl chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau da la rédaction 
et chez M. Latour, imprimeur libraire.

Année 1827, ~ N°, 22g.

Lepriï de rabpnnement esl de 4 flor. 73 j/açtK. P.B. 
partir haesfre . pour fjége, et cte'5 flor 67 Cfs. P. B. ’ 
franco, pour les autres rilles du royaume.

DE LIEGE.
YALACIIIE.

Bucharest, le 28 août. — I,e prince Gliika , qui est entré 
dans la dernière annee de sa septennalite, ne jouit ni de la po
pularité' ni de l'estime des boyards, pour avoir strictement 
suivi les instructions de M. Akenau , agent autrichien. Ce hos. 
podar, qui aspire à une seconde nomination , s’est empressé de 
se rendre incognito chez M. Metzaki, le jour même de son ar
rivée dans notre ville , mais il fut, dit-on, reçu froidement. 
Cependant le second consul russe est allé aussi lui rendre sa 
visite en particulier. Le premier dimanche, M. Metzaki se rendit 
solennellement a la cour , en qualité' de consul: tous les boyards y 
étaient assembles. Apres les cérémonies d’usage , le consul 
prit la parole, et prononça un discourse peu près conçu ainsi :

« Vous connaissez toutes les dispositions et bonnes intentions 
de mon souverain l’empereur de Russie, Nicolas Ier, protecteur 
es deux principautés delà Valachie et de la Moldavie. Il désire 
voir ces pays dans la prospérité. Il me charge d’exprimer ses 
vœux aux prince et boyards , qu’il regarde comme les pères du 
peuple, destines parle Très-Haut à faire son bonheur , il re
commande a vos soins cette partie du peuple qui, par ses tra
vaux utiles, fait la prospérité de la patrie. Ii souhaite que les 
oyards prennent toutes les mesures nécessaires pour améliorer 
a ministration du pays, le peuple a besoin d’un soulagement 
ans les contributions imposées par le gouvernement ; il s’attend 

avec impatience à voir cette principauté ilorissante. Je vous pré
viens que je suis chargé d’instruire particulièrement S. M. de 
ee qui se passe dans le pays où elle a daigné me placer.» La 
ceremonie finie , M. Metzaki est retourné chez lui dans la voi
ture du prince , d’après les coutumes du pays,

Tous les boyards qui s’etaient retirés pour passer l’été dans 
leurs^ terres sont appelés dans la capitale; des réunions fré
quentes ont lieu à la cour ; le principal objet de ces assemblées 
est une réforme , désirée depuis long temps , dans l’administra- 
“on. Dans une des séances , ou est parvenu à obliger, à la 
àl'rputf^eSprince de renoncer à la formule en usage 

r e e °ecrels : Nous ordonnons et notre ordonnance est,, etc, 
sim T Üec,rf,s c]°>vellt commencer désormais par la formule 

pe et dépouillée de toute démonstration de pouvoir. Nous 
jugeons à propos, etc. '
vo’’ kosPcc\ai' réunissait jusqu’à présent dans sa personne le pou- 
latif execu^ e*j ie pouvoir judiciaire; quant au pouvoir légis- 
jj ’ .on suivait strictement le droit romain, auquel aucun 
duiteTeS u'ava^ os® toucher ; les coutumes du pays , intro- 
ralzaS f -temps ïmm®morial, faisaient le reste. Le prince Ca- 
ProbaL 0 Pllli!ier le premier , avec le consentement et l’ap- 
decnl'°n C L' res^e ^es Loyards , un très-petit Manuel en forme 
Ordina'6 ’ ^U1 a°mPrea^ ies matières de la législation les plus 
et ;lu|lles. . usage journalier. De ces deux pouvoirs législatif 

I îciaire , il ne reste plus aujourd’hui au prince que celui 
serve3 C0U1 de cassation en France ; cependant le prince eon- 

jj encore le droit de présider le sénat des vélitzes.
ValacF CC.^e saauce à jamais mémorable dans les annales de la 
Pvitic r iu cause tïu Pas que les boyards viennent de faire, le 
séance ,se crût offensé dans sa dignité et'se retira de la 
tien fai! '^Sanl' I11’11 donnerait sa démission , mais il n’en a 
sans-f1 ’1 boyards continuèrent leurs délibérations avec un 
tère 1°' (3ue Pe,sollneane s’attendait à trouver dans le carac- 
tre tll] ces hommes qui jusqu’à présent n’avaient jamais mon- 
s°niQiee co ei o ri ferme. Dans les séances suivantes, on fixa une 
sears • P°ur i entretien des écoles et les honoraires des profes- 
revenn-°US ^es couvens doivent contribuer , chacun suivant ses 
">ens. 0’ Ppu^Eurganisatiou et le maintien de ces établisse- 

ètanrV e 13ei.e eucore sur la forme à donner aux tribunaux, 
n'est pas e, qi'estiou sut’ l’élection et la nomination du prince 
jeunes o„jnL01lj touchée : à en juger par les conversations , les 
WlasL‘S.SOU‘!aiicilt 8u’on étende le droit d’élection à toutes 

déjà (L,nai®ees i ,mEIS Ies plus âgés parmi les boyards , vieil- 
so'ivréser ?.les pmicipés1 de l’aristocratie, prétendent qu’il faut 
PhticeevJ * P'Menl tladé d’Ackerman , et laisser l’élection du 

usivemetil à la volonté des boyards. [Const.)

«adrii »8 AFFàlKES »'ESPAGNE.
v°Hant deBar S.ePtem^re-U arrive tous les jours des estafettes 
rtl>du que g C^j onne et dit reste de la Catalogne. D’après le compte
Insurgés sele'vai V'C^U ^ ®.e ce mo,s 1 les forces totales des 

eal a 17,000 hommes le 3i août.

Don Josef Manso, brigadier des armées de «S. M., a été 
obligé de se rendre à discrétion aux insurgés avec les 600-hom
mes qu’il commandait et les volontaires royalistes d’Igualada qui
s étaient reuuis a lui par ordre supérieur. Le combat qui eut 
lieu à Igualada meine a été peu sanglant, mais le brigadier Mausq 
y aété grièvement blessé , et les rebelles vainqueurs opt fu
sillé le commandant des volontaires royalistes et deux de leurs 
officiers. Le résultat de cette affaire est la perte de 800 hom
mes pour le parti du roi, et une augmentation de 5oo d’entr’eux 
pour celui des insurgés.

Les places de Lérida et de Tortose sont, depuis le 1er. et 
le 3 de ce mois , au pouvoir des insurgés.

Le régiment provincial qui était à Toro (vieille Castille) 
ruçut l’ordre départir pour Santona, et se mit en devoir d’exé
cuter cet ordre le 1er courant; mais le peuple se souleva 
s’arma et demanda l’inquisition les armes a la main. Les auto
rites de Toro firent aussitôt revenir le régiment, qui était à 
peine à un 'demi-quart de lieue, et tout rentra dans l’ordre.

Ou écrit de Perpignan , le 12 septembre ;
« Le niarérhal-de-catnp don Juan Antonio Monet, nommé 

par le roi Ferdinand commandant-général des troupes d’opéra
tions dans la principauté de Catalogne , est arrivé le 10 à Barce- 
loune. Cet officier-général n’ayant pu continuer sa route par 
terre , a été obligé de s’embarquer à Tarragone.

» Les troupes de la junte de Mauresa occupent Villa-Franca 
et -neus. Le^ P. Pugnal a fait son entrée dans cette dernière 
ville, à la tête d’un fort détachement de ces troupes , monté sur 
un cheval blanc et le sabre en main.

» Les troupes de la junte continuent le blocus de'Girone. La 
nuit dernière a été remarquable par de nombreuses décharges 
de mousqueterie que les rebelles ont faites sur la ville,

ANGLETERRE.
Londres , le 18 septembre. — D’après un article du Morning 

Chronicle, l’empereur don Pédro , aurait écrit au roi d’Angle
terre une lettre pour lui annoncer la nomination de l’infant 
don Miguel comme son lieutenant et régent futur du Portugal , 
et solliciter avec instance S. M. , en sa qualité d’ancien°ami 
et allie du Portugal , de faire tous ses efforts pour y mainte
nir la charte constitutionnelle , seul moyen de rétablir la tran
quillité et empêcher le royaume de devenir la proie de ses en
nemis. On apprend , continue ce journal , que S. M. a reçu 

i trè,s gracieusement cette lettre et que les affaires du Portugal , 
qu’on peut dans ce moment regarder comme dans une situa
tion fort critique, ont été' l’objet de délibération très sé- 
rieuses.

— Nous avons reçu des journaux de la Jamaïque jusqu’au 
9 août et des gazettes de Bogota jusqu’au 13 juillet. Nous ap
prenons de ces feuilles que Bolivar était encore à Cartlûmène le 
23 juillet, mais on pensait qu’il avait l’intention de marcher sur 
la capitale avec toutes les troupes qu’il pourrait réunir. Il avait 
donné à Paez l’ordre de se porter sur Bogota avec toutes les for
ces à sa disposition, La république de la Colombie est dans l’état 
le plus agite. Le district de Pasto, est en révolution par suite des 
intrigaesdu Pérou.On atlribuela conduitedeBustamente à la même 
cause.Les journaux de Bogota se plaignent amèrement du Pérou et 
insistent sur la nécessité de faire partir sur-le-champ une armée 
assez forte pour punir le Pérou d’avoir refusé de payer les 
sommes stipulées pour la défense du pays contre l’E-spagne, l’ar
gent dû aux négocians colombiens et enfin pour avoir ajouté q 
ses outrages en essayant de révolutionner la Colombie.

( Globe and Traveller. )
— Des lettres de Bogota , en date du 14 juillet, disent que 

tout est tranquille dans cette ville, et qu’on attend avec beaucoup 
d’intérêt l’arrivée de Bolivar. ( Idem. )

FRANCE.
Paris, le 19 septembre. On a saisi , chez plusieurs librai

res , un écrit intitule : Notice sur JM. Ttlctnuel, ancien député de 
la Vendée , 2e édition.

— La recette du comité grec de Paris s’est élevée, duo au i5( 
septembre 1827, a la somme de fipaTfr. 4° °- Oh y remarque d§ 
la part de M. Eichbonn , président du comité silésien , '4'5oo f, 
et 3oo fi-, votés par le conseil général de h société de iaienfaL 
sance à Dijon.
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PAYS-BAS.

M ae stricht, leii septembre.— Le dépouillement des billets 
de vote pour compléter le collège électoral de cette ville, a 
été terminé hier , et offre peur résultat la nomination de Mes
sieurs :
De Brouckère, conseiller d’état, gou

verneur de la province.
Kerens , ancien président, membre de 

la régence.
Polis , O. , rentier.
Rooaen , E. V , échevin.
Piohut, E. D., échevin. 
ïteintjens, C. J receveur de la ville. 
Lenaerls , P. M. J., rentier

Cools , marchand.
Joppen de Beegden , membre de la 

députation des états.
Colpin , G., rentier.
Cruts , procureur criminel. 
Destouvelles , avocat.
Jessé , avocat.
De Guaila . receveur de fenregislr. 
Crels , P., marchand.

Brants, S., membre de la régence.
On voit, par ce qui précède, que d’apres la marche ordi

naire, la plupart des électeurs sortant ont e'-té renommés. Les 
nouveaux élus sont MM. Cools , Colpin, Gruts , Destrouvelles 
et Crets. Il nous est agréable de remarquer de pareils choix, 
malgré la tiédeur qui a régné dans nos élections. Nous nous 
plaisons aussi, en cette occasion , à rendre justice à 1 exactitude 
et à la régularité avec lesquelles l’administration locale a fait 
procéder aux opérations électorales ; ce qui ne parait pas avoir 
été le cas dans toutes les villes. (/. de la province de Limbourg.)

Canal de la Sauvenière.

Liège , le 22 septembre.
Hier au soir, le bruit s’est tout à coup répandu qu’on 

avait enlevé divers enfans , appartenant à des familles de Liège. 
Les auteurs de ces attentats, ajoutait-on , faisaient usage des 
moyens suivans : ils s’adressaient à un enfant qu’ils rencon
traient dans la rue , le chargeaient d’une lettre , en lui remet
tant quelque monnaie. Arrivé dans la maison pour laquelle cette 
lettre était destinée , l’enfant y était retenu ; quelques person
nes ajoutaient qu’on les destinait à la marine et qu’on voulait en 
faire des mousses.

Ces bruits reçurent une nouvelle consistance , lorsqu’on ap
prit l’arrestation d’un homme qui venait, dit-on , d’etre pris en 
flagrant délit.

Alors 1’allarme devient générale et de nombreux rassemble- 
mens se forment. Des parens qui n’avaient pas leurs enfans 
sous les yeux se rendent en hâte aux lieux où ils les suppo
saient. . .

Il en est venu pour s’assurer side jeunes ouvriers et des 
apprentis travaillant dans nos ateliers s’y trouvaient encore au 
moment de cette terreur soudaine.

Nous avons cherché à remonter a la source de ces rumeurs 
et voici ce que nous avons appris.

On a enlevé, il y a environ i5 jours , à l’épouse Masset , 
rue Neuve, n° 6o5, Ontre-Meuse , un enfant âgé de deux ans 
et demi.

Marie-Josephe Duchesne , qui a demeure dans les environs 
du pont d’Amercceur et qui fréquentait la maison Masset, est 
la personne qu’on aecuse de cet enlèvement. *

Elle est d’une commune dés environs de Liège. L’épouse 
Masset s’est rendue chez le bourgmestre de la commune où 
cette femme avait demeuré précédemment. Le bourgmestre lui 
a dit qu’il la connaissait et qu’elle sortait du dépôt de Rai- 
kem ; que probablement la femme Duchesne avait enlevé cet 
enfant pour exciter , en mendiant avec lui, la commisération
publique. . . .

Voilà ce qui peut avoir donné lieu aux bruits qui circulent 
encore dans la ville.

La personne qu’on a arrêtée hier est M. Achille Courtois , 
professeur, demeurant rue sur Meuse. Se promenant 1 après- 
dîner sur la place Saint-Lambert, il déchira quelques papiers
et les jeta. Un de ses élèves , qui passait , tes ramassa. 
M. Courtois lui dit de les laisser pafeequ il ne voulait pas
qu’on hit ces papiers.

Aussitôt après il fut arrêté sur le Ponl-d’Isle par un maré
chaussée , auquel le nomme Ghaye , garçon de theatre , 1 a- 
vait désigné probablement comme auteur d’enlèvement d’en
fants. Deux pompiers se sont joints à ce maréchaussée. M011-

Chokier , greffier du tribunal de police , a cherché à
leur faire sentir qu’ils allaient s’attirer une affaire et 
commettre une arrestation arbitraire. Les pompiers se sont 
retirés, mais le maréchaussée a voulu conduire M. Courtois à 
la caserne, il y est arrivé toujours accompagné de M. Cliokier, 
dont la conduite, dans celte circonstance, est digne des plus 
grands éloges.

La fouie qui s’élait rassemblée devant la caserne était consi
dérable. M. Courtois, craignant l’exaspération du peuple , n’o
sait sortir. On pria l’officier de maréchaussée de faire dissi
per ce rassemblement» Il répondit qu’il croyait imprudent d em
ployer à cet effet la gendarmerie ; que cela portait toujours un 
caractère hostile. M. le commissaire Bastin , qu’on a été aver
tir, s’est rendu sur-les lieux et s’est efforce de détromper la 
foule. Il a accompagné, avec ses agens, M. Courtois jusqu’àson 
domicile.

On assure que ce dernier a rendu plainte en arrestation ar* 
bitraire contre le sieur Ghaye.

Personne n’hésitera a refuser toute croyance à ces ridicules 
rumeurs ainsi qu’aux motifs de ces enlèvemens imaginaires. 
Aucun gouvernement policé ne se permet aujourd’hui d’aussi 
odieux 'attentats , et le gouvernement des Pays-Bas , est le 
dernier de ceux sur lequel de semblables soupçons peuvent 
planer. Ce que nous disons ici s’adresse à la classe la moins 
éclairée de notre population , chez laquelle on ne sait par quel 
has«d ce3§£#Js!i% se sp| répandues. _

Les dangers que présente le voisinage des lieux marécape» 
sont connus ; on sait assez que les miasmes si létères qui 
exhalent donnent naissance à beaucoup de maladies, et eatr’au 
1res à ces terribles fièvres épidémiques, qui malgré tous les ef
forts de l’art, ravagent, quelquefois des contrées entières- aussi 
doit-on ranger parmi les principaux devoirs d’une adiniuistn. 
tion éclaiiée l’emploi de tous les'moyens propres à prévenir 
les effets funestes de l’existence des marais , dans les lieK 
habités.

Depuis pins de douze ans une mare infecte subsiste an mi- 
lieu de notre ville. Pendant près de six mois chaque armée le 
canal de la Sauvenière , réceptacle d’un grand nombre d’égouts 
qui y aboutissent de différents quartiers, est transformé eu mima- 
rais de la nature la plus dangereuse.

L’existence de ce cloaque, qui révolte à la fois la vue cl 
l’odorat , est pour l’étranger un perpétuel sujet d’étounement; 
il se demande par quel mépr is de la sauté et de la vie des ci- 
toy eus , on laisse exister ce réservoir de boues, à côté Je 
la seule promenade que renferme une ville riche et populeuse,

Ou a mille fois à cette occasion accusé d’incurie l’administra
tion locale. Le curage, et de teins à autre le renouvellement 
de l’eau, semblaient à bien des gens un moyeu facile de préve
nir toute espèce de danger ; niais on répond à cela qu’il est im
possible en été d’introduire les eaux de là Meuse dans le canal 
par suite de son manque de pente. Toutefois cel insurmontable 
obstacle n’est point évident pour tout le monde, et beaucoup 
de personnes persistent à croire que le curage et le renouv 
ment de l’eau étaient choses possibles , bien qu’il eu eut coûta 
un peu d’argent, mais à leurs yeux l’argent est d’une faible
consideration où il s’agit de la vie des hommes.

On avait songé à autre moyen ; c’était de couvrir entière-
rûent le canal. Une large avenue s’étendrait alors du |
l’amphithéâtre si pittoresque du Mont ht.-Martin, jusqu'au quai 
d’Avroy , où l’on aurait pu faire de nouvelles plantations d’ar
bres , et le tout aurait formé une superbe promenade. On M 
saurait disconvenir que ce serait là pour notre ville un embellis
sement notable.

On s’était arrêté à peu près à ce projet. On devait d’abort 
couvrir la partie du canal qui s’étend des Augustins au'pod 
d’Avroy , et il semble, soit dit en passant, que des raisonsdi 
salubrité publique demandaient que les travaux commençasses! 
par la partie du canal qui s’avance clans l’intérieur delà ville, 
Quoiqu’il en soit, le génie militaire, qui vit un boulevard ta 
les vieilles murailles d’Avroy, s’opposa a l’exécution de« 
plan, par la raison qu’il annulait un des moyens de défense dî 
la ville. Comme Liège n’est point une place de guerre, ods! 
quelques représentations, et le génie se désista eu partie de» 
opposition. Il exigeait eependant que la ville fit l’acquisition 
de la maison , assez connue sous la dénomination de inaisonBca- 
hoinme , et que ce bâtiment fut transformé en une fltn“e “
fort. Le génie demandait encore , qu’eu cas de guerre, la vît
fit construire un fossé pour remplacer celui que forme lecaor- 
Ces conditions parurent onéreuses à la régence, et elle ne era 
point devoir les accepter. De nouvelles réclamations foîti 
présentées à S. A. R. le commissaire - général de la g 
qui demanda des renseignements plus étendus. Un conseillât 
la régence fut chargé de ce travail.

L’honorable conseiller a-t-il rempli l’obligation t[u 
acceptée? l’opposition du génie militaire est-elle maiÖ^na6 j 
levée? C’est croyons nous , ce qu’il est difficile de savoir,,a 
pende publicité que l’administration donne à ses travaux- 
jusqu’ici nous n’avons parlé, nous mêmes que sur des oui 1 
que nous avons lieu toutefois de croire fondes.

Espérons cependant nre la fanto „’««t ™!nt à Patin11®’ ,

ata!

rt que la faute 11’est point à l’adin"11 ^ 
tion locale , si aucune décision n’est encore inteffe“,“cA
qu elle en poursuivra une avec constance et énergie.. ,

du cai«1'est importante pour notre ville. L’état provisoire»»“ 
ne saurait trop le répéter, est des plus dangerous , et j ^ 
mède quelconque doit être promptement apporté à on
menace d’empirer tous les jours. Durant les dernières cliak'f.
exhalaisons delà boue qui gitan pied du pont d’Avro.V» é«'*
absolument insupportables. Si depuis douze ans aucuB®,11 I
j., ...... . __: __ »..... _ 1 - 1 r..... .-..„„o Vil a3 *du genre de celle qui naguère, a désolé Groningue (0

• pe®P,tt( 1) On peu* se rappeler que ce fut immédiatement ^„(ess
chlorure de chaux que la maladie de Groningue dunincea ,0(tj 
circonstance qui donne beaucoup de poîÙs à Pojunion a 
épidémie à l’infection. .

Voici ce que nous lisons aujourd’hui, dans le Journal de w r 
de Limbourg ; a r» L’épidémie qui règne en ce moment dans plusieurs cowmline. 1 :

■ -° - ment a *»province , situées sur les deux ri. es delà Mente, nota ai».-- gorj,<- 
Leuth, Lancklaar , Stockli-iin , Dilsen, Itolhem , Grevenbich'i ^pji
qu’à Oirsbeek , Schinveld , etc» continue d’exercer ses ravG,^^,,,
basses et marécageuses en sont principalement atteintes
les probabilités, l’existence delà maladie est due'-engo 
exhalaisons qui se sont élevées des marais et etaags > 
chaleurs de l'été. , papnée

“ la maladie .paraît être de la nature de celle qui a désol^’(jépl0'eDt| 
niere, nos provinces du nord ; mais grâce au zète qu9 un csf*c 
différentes autorités, elle n’atteindra pas, nous l’espérons,
aussi grave.

» L’année dernière , la même épidémie s’est aussi mo11 |ll3 de( 
communes de la province : cette année elle reparaît ave^R^.[er |e 
et se répand plus au large. Ne serait-il pas possible, PoU jj/féren*' 
d’un pareil fléau , de procéder, eu temps oporfun , °aD^eâ piarai* 
mune's, au déséchement ou au moins à l’écoulement 
eaux stagnantes, qui paraissent lui donnar naissance»

di«'1



parmi nous, ce n’est certes point une raison de croire q.tte noos 
soyons toujours garantis, Si une calamité semblable renaît 
à frapper noire ville, quelle terrible responsabilité' pèserait 
sur les magistrats imprévoyants qu’on aurait droit d’accuser 
d’avoir négligé les moyens d’assurer la salubrité' publique . 
Nous n’émettons point ici nue vaine crainte , que l’on con
sulte les geus de l’art tous s’étonnent de 1-abseuce du mal.

ÉCOLE INDUSTRIELLE.
Géométbie des couhbes. — Cours de M. Devaux.

M. Devaux, inge'nieur des mines , [membre de la Commis
sion administrative de l’École Industrielle, ayant bien voulu se 
charger de donner deux leçons par semaine sur la géométrie des 
courbes , a ouvert son cours dimanche dernier.

Voici le discours qu'il a prononcé à cette occasion :
Si l’objet général des leçons que je vais entreprendre de vous donner 

est de vous jendre familiers le tracé et les propriétés les plus utiles de 
quelques courbes, surfaces et corps solides dont on fait un usage fréquent 
dans les arts, mon bul particular est de me mettre avec chacun de vous 
en relations directes et assez iutimes pour m’ailirer toute votre confiance 
afin que si dans le cours de vos travaux journaliers vous vous trouviez 
arrêtés par quelque difficulté de tracé ou d’exécution , vous n’hésitiez pas à 
m en faire part. Souvent, je n’en doute pas, je ne pourrai point de prime- 
abord vous tirer moi-meme d’embarras ; mais alors je me transporterai avec 
un vrai plaisir dans vos ateliers , pour y étudier avec vous l’objet de vos 
recherches , et si le concours de la théorie et de vos connaissances prati
ques ne nous conduit pas toujours à une solution simple et facile de la 
question, rarement , je l’espère, nous serons obligés d’y renoncer en
tièrement.

Quelque clarté que je m’efforce d’apporler dans les démonstrations que 
jaurai à vous présenter , le cours que je vais faire se rattache trop étroi
tement a la connaissance de 1 arithmétique et de la géométrie élémentaire 
pour pouvoir être suivi avec.fruit par ceux d’entre vous qui ne connaîtraient 
point ces deux branches des mathématiques.. C’est pour cette raison que 
maigre la satisfaction que j’éprouverais à réunir à mes leçons de nombreux 
auditeurs, je dois vous inviter, dans votre propre intérêt, à n’y assister 
quautant que vous possédiez déjà ces premiers élémens, et dans le cas 
contraire à remettre à l’année prochaine l’étude des matières que je vais 
enseigner. Vous éviterez par là le découragement , suite inévitable des 
eliorts pénibles et peut être impuissans que vous devriez faire pour abor
der sans ce secours l’étude de la geometrie des courbes.

Je dots encore un conseil bien important à chacun de vous en particu
lier , cest d’écarter tuule idée d’une fausse home , en a hésitant pas à pro- 
voquer de ma part des explications sur les points que vous n’auriez pas 
parfaitement compris, et pour atteindre plus sûrement ce but , le dernier 
quart d’heure de chaque leçuu et au besoin le commencement d’e la leçon 
suivante seront destines à revenir avec plus de détails sur ^démonstrations
fi1» n auraient pas été compleltement saisies par un ou‘plusieurs d’en- lie vous. r

Jene m’attacherai -point à vous démontrer les avantages que la pratique 
peut retirer du secours de la théorie; votre présence ici m’est une preuve 
que Vous partagez ma conviction à cet égard.

Je vous ai exposé en peu de mots , l'objet, le but et la marche de mon 
cours. ainsi que les connaissances premières que vous deviez avoir pour en 
feiner tout le fruit désirable. Il ne me restera qu’à vous prouver que le 
Me et la ponctualité que j'apporterai à vous dormer ces leçons , et par le 
bonheur que j’éprouverai si elles vous sont de quelqu’utilité, que mon but 
,. ?lus ,cller e81 de répondre dignement à’ la confiance que vous voudrez 
'en m accorder, et de parvenir à coopérer un jour à votre bien être.

. Les diverses leçons de VÉcole industrielle se donnent tous les 
jours à b heures precises du soir et le dimanche a 8| 172 heu

M n1"’ MM- Devatix et Durit,al. ( arithmétique et gèomé- 
Raimout, ( dessin linéaire et ornement. )

tri.li iaudl% recommencera son cours de mécanique indus- 
te le 1er. lundi de novembre.

ffienM^ 't Un 8vacd ,10tnLre d’ouvriers suivent assez régulière- 
dustriln leço"? il "ous semLle, d’après notre population iu- 

g- L e’ I11 d devrait y en avoir d’avantage encore. 
que1"""8 avions quoique chose à ajouter aux considerations 
iesonvr8 aVünS SOüVent exposées dans cette feuille pour engager 
d’étahii 3 8U1,Vre «a utiles leçons ét'pour exciter les chefs 
nous r !,Serae“t a Dur en fatre comprendre toute l’importance , 
nous !1''erri°ns aux Ragmens de l’ouvrage de M. Dupn. eue 
au nrnfii . ,S C1'dessous’ °n7 volt Tue ce “’est pas seulement 
pppulai "C a. moi ale et de 1 industrie que tourne l’instruction 
tifier 1 e’ U1"1S mmore que .ses résultats immédiats sont de for- 
plaise,,ritc , d’ajouter au bien-être des classes qui ne se com-

t pas dans une honteuse ignorance.
’commerce et rindustiie.de Liègemes p'„! ° Cl V mutisme, ae i-tege comptent trop d’hotn-

c'b Par dUeST?0U1 cIue D zèle de M. Devaux ne soit pas appre'- 
icn, ils seitiront tout ce qu’il y a de nohle dans ce
■sçiuClir anv îniovAtn 1 • -I —ilS ae,UJ,'ont tout ce 1u'fl y a de noble dans ce dé- ^ûi»iatè,?^VnÂf uùa:-?!a“e P0Pula,re 1 de la part d’unnn; . ju cictööir jjuumaii'e .

s rateur chargé de laborieuses fonctions
VU ta n •

A Apprêté , considérée comme conséquence de l’instruction 
JU , populaire.

llie 'so?s diffl'!)in ’ "qui 1,01:1 doit déjà tant d’utiles écrits, pu- 

adressés P1 * l?"8 Utres Ulle Cüll(jctloa d’ouvrages spécialement 
Dre de P /V pSeS/ P°Pulall'es- Le premier qui a paru porte le 

tmais- Le sec i'd , qu, est sous 
^Ues fr.vL ‘! Le Pf U 1 r°Pnéla"-e- Le Globe en publie quel-
dtSlin8ue mu! I1“' 801 eml’re,il-ls de cel esprit d’utilité qui 
C°'e dans U pt ,TraS°S de ",-.Ch- r'uPln\ O« retrouve en-uredans I P Gn. Dupin. <
parque nlL Propriétaire l’éloquent écrivain; mais on y 
J1’Duping f"Core lectn.vain du peuple. Simple et clair, 
.'“«nortel aJteur d r" c lllamere 81 originale , si naïve de 
‘y a tout lien ,1 ■ Bon~Sens et du Bon Homme Richard.
,en°ouragernent (IUe la Commission de la Société pour
"°Pter laprdcip(e ^ instruction élémentaire s’empressera d’a- 
c°mposera deejnqSe "J01160*1011 que publie M. Dupin et qui se

Parmi les fragmeas communiqués au Globe, nous aroDagar- 
tout remarque' les passages suivons, sur la propreté.

K On peut dire que la propreté suit les progrès de U civilisation.
<t tu je veux reconnaîtra à quel point un peuple est avancé dans ta 

perlection de l’état social , je n’irai pas voir ses'paiaip, ses tableaux , 
sas statues ; je visiterai ses humbles maisons et ses chaumières. Si j’y 
trouve le soin, l’ordre, la propreté, j’en conclurai quo je suis eben 
un peuple très avancé, quel que soit d’ailleurs son goût dans tes arts 
de luxe. Voilà le plaisir que j’éprouvais en visitant les petites Biaisons 
ou cottages de l’Angleterre, et les modestes maisons de bois de la Hol
lande.

« Depuis Madrid jusqu’à Amsterdam, je remarqu cette gradation da 
propreté dans les habitations des petits propriétaires , des paysans, et des 
prolétaires.

« La rogne , la gale , les poux, les punaises, accompagnement« habituels 
de la malpropreté , sont à peine des incommodités remarquées par delà 
es Pyrénées; on s’en plaint passablement dans les parties les plus recu

lées de la France-, elle voyageur tremble encore à cel égard d’etre hebero-é 
ans certaines parlies du centre et du midi : cette crainte a cessé presqu’en 

entier pour le nord.
« J ai dit que la propreté de Paris l’emportait de beaucoup sur celle du 

midi : suivons notre route , et disons que Paris est encore prodigieusement 
sale en comparaison de quelques villes du nord , telles que Dunkerque . 
Calais, Lille, Douai, etc.

« Si je voulais faire un portrait hideux de la saleté qui souille encore 
certaines parties du territoire français, je peindrais les dégoûtantes demeu
res des montagnards auvergnats et des montagnards de la Haute-Loire ; 
les hommes, les enfants et les cochons habitant la même cahute , le ma
gasin au fromage mêlant ses odeurs pulrescentes avec les exhalaison* des 
dégoûtants propriétaires et des animaux, leurs compagnons ; je moutrçrais 
celle saleté même, et l’ignorance qu’elle décèle, donnant aux fromages 
d Auvergne cette putrescibilité rapide qui les empêche d’être de garde, et 
de soutenir la concurrence contre les tromsges faits parles habitants bien 
plus propres du Jura, de la Suisse et de la Hollande, pareeque ces pays 
sont plus avancés dans la civilisation.
. “ d'ai dressé , par teintes blanches et noires , la carte de l’instruc

tion populaire du royaume. Cette carie, à bien peu d’exceptions près, 
est aussi la carte de la saleté et de la propreté du royaume. Dans 
les départements blancs , l’habitant des campagnes et des petites villes 
est piopre ■ il est sale dans les départements noirs, Pourquoi noua 
étonnerions - nous de ce rapport entre l’instruction et la propreté des 
peuples ?

« La propreté résulte d’une attention de tous les jours , de toutes les 
heures , de tous les instants , à tenir eu ordre tous les objets usuels , à 
me.tre chaque chose à sa place , à la préserver des souillures , des cassures 
des ébréchures msnnnrtHahloc A onboormn « L ^1 :___ » A.. 1„______ »'*des ébréchures insupportables à quiconque a le sentiment de la propreté!

n sentiment du bien physique , l’espritLa raison , appliquée sans cesse an sentiment du bien physique, l’esprit 
d ordre' 1 esprit de conservation , l’idée constante de l’avenir, sont donc 
necessaires dans le sein des familles, pour qu’on y conserve une exquise 
propreté. Or de telles idées , de telles habitudes, de tels sentimensne peu- 
vent exister généralement que chez des peuples ou la raison du petit pro« 
prielaire et du paysan et du prolétaire est d e j 9 fort avancée. »

TAXE DU PAIN A- LIEGE , du 22 septembre•

V1LLK,
Pain de Seigle ,[19 c. au-dieu de 18 c. 
Pain de ménage , 26 c. au lieu.25-5 o 
Pain blanc, 36-5o c. au lieu 335 q,

FAUBOURGS.

Pain de Seigle, 17~5o c. au-lieu i6-5o 
Pain de ménage , 22 c. au lieu 21 
Pain blanc , 3o-5o c. au lieu dô 29 Q*

SPECTACLE.
. Aujourd'hui dimanche, s3 septembre, pour la première représenta

tion de MM. Benom , Poulou , Md“ Benoni, M*h« Estelle 'Bernardin, 
premiers danseurs et danseuses du grand théâtre royal de Bruxelles , ainsi 
que plusieurs sujets du ballet dudit théâtre ; Almaviva el Rosine bal- 
let-pantomime en 3 actes , imité du Barbier de Sèvile de Beaumarchais, 
de la composition de M. B lache ; précédé de la première représentation da 
Vu.et ou le petit fils d’un grand homme , comédie vaudeville en un acte, 
de MM. Scribe el Mazère. Le spectacle commencera par le Billet dû 
Loterie , opéra en un acte.

NB. MM.-Benoni, Foutou, Mdes. Benoni , Estelle, et tous les sujets 
composant leur réunion chorégraphique ayant , lors de leurs débuts en 
celle ville, reçu l’accueil le plus flatteur du public, ils osent espérer qu’ils 
le mériteront de nouveau attendu qu’ils viennent lui offrir plusieurs ou- 
vragesqu’ils ont montés pendant leur voyage , telsque ballets mytologiques, à 
sujets d actions , etc, , ce qui ne pourra que donner une très-grande va- 
riélé à leur répertoire.

-r *5, !Vl' ®r0lt'un i Elleviou , vient d’êlre engagé à Paris par 
la. Bernard , pont- remplacer M. Campigny.

TEMPr.RATUnE du 22 septemb. — A 8 heuresdu malin , 10 112 degrés • 
a une heure, i3 degrés. 1 b 1

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FÊTE DE ÇHÊNÉE, LE a3 SEPTEMBRE 1827. 

Hôtel du Pont-Neuf.
N. Painsmay a l’honneur d’informer ie publie, qu’il donnera 

BAL dimanche, lundi , mardi, jours de la foire, el jeudi pour la 
clôture. On y trouvera vais, rafraîchissemeus et restaurations 58

Dimanche on jetera une roue de dindons 
bourg d’Amercœur. chez Pirnay fau

ces)
GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE à la BOVERIE.

Tous les Dimanches pendant la helle saison il y aura
(875)

e dè GRANDE harmonie.

A l’occasion de 1er fête à Montegnée BAL , dimanche et lundi 
procham , chez la dame V« P as que, à la barrière dudit Mou- 

gnee , on y trouvera toutes sortes de %afraiciusseuaens et ou 
Y jetera uue Roue <Je bons Dindons. £68)



ENSEIGNEMENT UNIVERSEL.

MÉTHODE DE JACOTOT.

Pensionnat et classe d’externes dirigés par J. T. X. Würth, 
avocat, docteur en philosophie et es-lettres. — * 

Les objets de renseignement sont le français , le hollandais , 
le grec, le latin, l’histoire, la géographie et les mathémati
ques. Les jeunes gens dont les parens le désirent peuvent appren 
dre l’allemand, l’italien, l’anglais , la tenue des livres , 1 arith- 
métique commerciale , les élémens du droit, la musique , e es
sin et les autres arts d’agréments.

Le directeur est autorise' à délivrer des certificats pour etre 
admis à l’université en passant un examen. , ,

geux sous-maîtres actifs et instruits surveillent les repe
titions.liUlJji , I

Mener les jeunes gens sans contrainte par la recompense et 
le bon ordre , gagner les cœurs des e'ièves , chercher a leur ins
pirer l’amour du travail , renvoyer sans ménagement es e e 
ves indociles , veiller avec la sollicitude d un père ten re e 
éclairé à tout ce qui compose une éducation basee sur les ta- 
lens , la vertu et la religion, tel est le système que le directeur 
a toujours suivi et qu’il perfectionnera d’anne'e en année en pro
fitant des leçons de l’expérience.

Tous les jeudis à 9 heures il y a une séance publique a 1 en
seignement universel. . .

Le directeur invite les parens et les amis de 1 instruction a 
y assister, à interroger les élèves et à juger delà méthode de 
M. Jacotot d’après les résultats. Après les exérciees les eleves 
réciteront l’une ou l’autre scène tirée des meilleurs auteurs 
dramatiques, français , hollandais et latins, et liront quel
ques unes des compositions qu’ils auront faites pendant la
semaine. . . n

Le prix pour lapension , y compris l’instruction, est de odo 11. 
des P.-B. par an, payables par trimestre et d’avance.

Le prix pour les externes est de 15 fis. des P.-C. par trimes
tre payables d’avance pour les élèves qui étudient tous les ob
jets. Les élèves qui n’étudient qu’un seul objet ne payent que 
la moitié.

Les cours recommenceront le 1er octobre prochain.__  fi'j)

) AVIS AUX AMATEURS DE PLANTES.
J. B te. Mertens, père jardinier fleuriste , membre de la 

ociété d’agriculture de la ville de Louvain , a l’honneur d’in- 
ormer le public que le 25 septembre 1827 , à 2 heures de rele- 
ée , il fera vendre publiquement , par Me Bertrand , notaire , 
n son domicile à Liège , Place St. Pierre, une nombreuse et 
uperbe collection d’oiguons , de Heurs de Hollande fleurissant 
n hiver , de même qu’une belle collection de Plantes d’agré- 
rent, pour serres et orangeries , parmi lesquelles se trouvent 
e beaux camélias.et orangers.
Toutes ces plantes etc. pourront être examinées le jour de 

a vente dès les neuf heures du matin.

Beaux quartiers garnis avec ou'sans pension, rue Chaussée 
les Prés n. 35o. (66)

Pensionnat de St. Jean Sart , commune d'Aubel , province 
de Liège.

Le directeur de cet établissement a l’honneur d’annoncer au 
)ublic que la rentrée , après les vacances , aura lieu la 26 
leptembre. On y enseigne le Hollandais, le Français, l’Alle- 
uand , l’Histoire tant ancienne que moderne, la Géographie , 
es Mathématiques , l’Ecriture , etc.

On procurera aux élèves qui le désireront, mais à leurs frais, 
m maître d’Anglais , d’Italien, de Dessin , de Musique vocale :t instrumentale.

Les parents qui voudraient y placer leurs enfans peuvent 
l’adresser a M. Sutor , directeur qui fera tous ses efforts pour 
nériler leur bienveillance, en donnant al instruction des eleves 
qui lui seront confiés les soins les plus assidus, (34)

(542) Lundi premier octobre 1827 et le lendemain, s’il 
y a lieu , les héritiers de M. Martin Joseph Stasse en son vi
vant, desservant la succursale de Fallais, canton d’Avennes , 
arrondissement de Iluy , feront vendre aux enchères publiques, 
en la maison qu’il occupait audit Fallais, par le ministère de 
M Paillet, notaire audit lieu, tout le mobilier du défunt, con
sistant en garderobes , commodes , armoires , tables, chaises , 
deux horloges , bois de lit, lits de plumes, matelats , batterie 
de cuisine , vins, livres de théologie et autres et généralement 
tous les meubles délaissés par le défunt, à crédit.

(534) Le 26 septembre , à quatre heures de relevée , il sera 
Vendu aux enchères, au rivage du quai d’Avroy , vis-à-vis 
des Augustins, deux bateaux en bon état, l’un de la capacité 
de 5o tonneaux et l’autre de 34.

An n. 546, rue du Pont d’Avroy, on vend des vers à farine, 
à juste prix,_________ ________________________ _ _(49)

Quartier h louer. S’adresser derrière St.-Denis n, 6/(2, y3

J. F. Mâsu, rue Vinâve-d’Isle , n. 5a , qui se charge de ton. 
genres d’affaires , échange les espèces d’or et d’argent ; 
vieux, carlins souverains, pistoles à n fis. 68 et l’agio etiSM 
d’après le poids ; 2 p. o{o agio sur les gros sous et les pièces de 
i3 liards; louis de poids avec agio; louis légers, couronnesros, 
nées , toutes pièces hors de cours, etc. à un taux avantageux.

Il se charge de l’achat d’effets publics sur toutes places avec 
îfonemie. (fyv

M. Berry er, marchand orfèvre, sur le Marche' , "a Liège, 
achète couronnes légères, louis vieux et neufs, louis de fabrh 
que, pièces antiques en or et en argent, et toutes les monnaies 
à des prix avantageux.

Chambres garnies à louer ensemble ou séparément. S’adres
ser place du Marché vis-à-vis l’Hôtel de Ville , n. i5, (70)

Beaux quantiers ou chambres garnis ou non, à louer rue Sœurs 
de Hasque , n. 162, , / 72

( ) A louer pour le quinze mars prochain une ferme bâtie 1
neuf, contenant onze honniers 85 perches 12 aunes de jar
din et prairies, les mieux arborées de la province , et un 
bonnier Pays-Bas de terre labourable , longeant la nouvelle 
route royale de la Vesdre , devant Fraipont, communed’Olne; 
cette ferme par sa situation et les bâtiments d’exploitation est 
très propre à un roulier.

S’adresser au propriétaire , à la maison de maître , attenante 
à ladite ferme , pour en connaître les prix et conditions.

Mercredi 26 septembre 1827, deux heures de relevée, les 
immeubles ci-après, appartenant aux enfants Lejeune de Chai- 
neux , seront réexposés en vente, pardevantM. le juge de pair 
du canton de Herve, en son bureau place du Péron , au-dit 
Rerve, par le ministère de M. Ophoven, notaire commis pat 
jugement.

Ier. Lot. Une maison récemment bâtie avec un petit jardin 
vis-à-vis, située au village de Chaineux commune de Battiee.

2me. Lot. Une autre maison, joignant la précédente.
Le tout occupé par ,1e Sieur Lejeune , père.
S’adresser pour en connaître les charges, clauses et conditions 

en l’étude dudit notaire , à i’hôtel d’Autriche à Herve. (1)

Des ouvrières en modes ou en lingerie , peuvent se presenter 
au n. 760, pied du Pont-d’Ile. (®j!

On cherche un petit bien pour mars prochain. S’adresser rut 
au Potay , n. 297. (®)

(527) Adjudication définitive.
Le mardi 16 octobre 1827 , à deux heures de Faprès-dinee, 

il sera procédé par le ministère de Mire, Bertrand , notaire! 
Liège en son étude , place St.-Pierre , à la vente definitive^ 
sans remise , d’une maison en très bon état, avantageas®  ̂

placée pour le commerce , sise à Liège , rue St.-IIubert, n.opi 
à côté de l’Hôtel du Gouvernement. S’adresser pour conna® 
les charges et conditions de cette vente à Maître Bertramji 
notaire susdit.

(528) Adjudication en vertu de jugement.
Il sera procédé le jeudi 18 octobre 1827, à deux befi

de relevée , par le ministère de Mire. Bertrand, notaiKi 
pardevant M. le juge de paix du canton de l’Ouest <je cc^ 
ville , en sou bureau rue Blattes-Pierres, à l’adjudication 
enchères publiques de deux maisons situées à Liege , i_aB 5 
Sainte Marguerite , numéros 7 et 8 , à l’entrée de la vl j2 

Les titres de propriété et conditions sont déposés en 
dudit M° Bertrand , notaire. __„

(5*8) Fente du Couvent des Ursslines à lluy.
Celte belle propriété 11’ayant pas été adjugée le 3i a01^

duin*1'1remise en vente le 29 septembre 1827, à dix heures^ 
en l’étude du notaire Grégoire , à Huy , sur la mise a p
i5,ooo fis,

S’adresser pour renseignements audit notaire et a 
avocat , rue des Soeurs Grises , à Liège.

M. /«>'*

( ) Vendredi 28 septembre 1827 , à deux heures '
tiered

Lieg*en l’élude du notaire Delvaux, sise Place Verte, » -$■
sera vendu sur licitation pour sortir d’indivision. 1 .pille*
son avec cour, circonstances et dépendances siluee a
lez Liège n. io54, occupée par T. Bertrand. ,e55i

20 Une autre maison, circonstances et dépendances 
occupée par M. Lhoest avec un jardin de 27 peren® 
environ , ■tnême situation. . easuite£

Ues iMi'sons seront d’abord exposées en deux iOts
un seul. s’a6reSâ<

3° et une bonne rente de sept florins du royaume, 
audit notaire .Delvaux,

VENTE D’UNE MAISON.
Jeudi, 27 septembre 1827 , à deux heures de re ^ ^ ,üCLlWX j J OCJJICUHJI C Y \JL j 1 cl UCUA * _ L

devant M, le juge de paix des quartiers Sud et

de rélefC ’g

,roç«É
de Liège , en son bureau , rue Plattes-Pierres , h sfc a"
par,le notaire Delexhy, commis à cet effet 
enchères d’une maison de commerce , portant 
faubourg Sainte Marguerite, et joignant d un 
Peters , et de l'autre à Charles Coeffers.

la veirt®

côte£

S’adresser, pour voir le cahier des charge5
" J,.. * : . -T»-» 1 7 . Pit

e paix susdit, ou 
titres de propriété,

K-Hl
... _____------------------------------ .

de paix susdit, ou au notaire Delexliy y 9U1 e 
__ ______

Liege, H. Ligdag, éditeur du Journal, place du Spectacle,


